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 n° 280 136 du 16 novembre 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NDJEKA OTSHITSHI 

Place Coronmeuse 14 

4040 HERSTAL 

 

  contre : 

 

 l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 juin 2021, par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise 

le 25 février 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 3 août 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, 

précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 18 août 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 23 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me BIBIKULU KUMBELA loco  Me C. NDJEKA OTSHITSHI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le 19 novembre 2020, le requérant introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

conjoint d’une citoyenne belge sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 25 février 

2021, la partie défenderesse prend une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de 

quitter le territoire (annexe 20). Celle-ci est motivée par le constat que l’intéressé n’a pas établi que la 

personne qui lui ouvre le droit au séjour dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. 

Il s’agit de l’acte attaqué. 
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2. Le requérant prend un moyen unique de : « la violation du principe audi alteram partem, ; de la violation 

du principe de collaboration procédurale et des articles 40 ter, 42, §1er, alinéa 2 et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur les étrangers ; de l’article 8 CEDH ; de la violation des articles 1 à 5 de la loi du 21 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du principe général de bonne 

administration, en ce qu’il se décline en une obligation de soin et de minutie dans le traitement des 

dossiers, et une obligation de prendre une décision en tenant compte de tous les éléments du dossier, 

une obligation de prudence ; de la violation du principe du devoir de soin ». Dans une première branche, 

il invoque la violation du droit à être entendu. Dans une deuxième branche, il conteste le motif de la 

décision relevant que sa compagne, bénéficiaire d’allocation de chômage, n’a pas apporté la preuve d’une 

recherche active d’emploi. Il reproche à la partie défenderesse de ne pas lui avoir permis de compléter le 

document qui manquait à l’appui de sa demande. Dans une troisième branche, il renvoie à l’article 

42quater de la loi du 15 décembre 1980 et reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération « les éléments quant à sa situation concrète en lien avec la durée de son séjour, sa situation 

familiale et économique, son intégration sociale et culturelle ». Dans une quatrième branche, il invoque la  

violation de l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980, lequel « enjoint à l’administration d’examiner plus 

avant la demande de séjour uniquement lorsque la condition relative aux moyens de subsistance n’est 

pas rencontrée ; ce qu’elle n’a pas fait en l’espèce ». Il critique le second motif de la décision qui refuse 

de prendre en compte ses revenus personnels. Dans une cinquième branche, il invoque la violation de 

l’article 8 de la CEDH. Il estime que la partie défenderesse ne démontre pas « qu’elle a eu le souci de 

ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte, qu’elle cause au requérant, soit, le 

risque d’être séparée de son épouse, et de perte [sic] tous les bénéfices de l’intégration acquise durant 

plusieurs années en Belgique ».  

 

3. Quant à la première branche, il y a lieu de constater que la partie défenderesse a examiné la demande 

de carte de séjour de membre de la famille d’une citoyenne belge introduite par le requérant, au regard 

des éléments produits à l’appui de cette demande. Dans le cadre de cette demande, le requérant a ainsi 

eu la possibilité de faire valoir les éléments démontrant, selon lui, qu’il remplit les conditions fixées pour 

la reconnaissance du droit au séjour revendiqué. De plus, le requérant a été en mesure, s’agissant d’une 

demande émanant de sa part et qu’il pouvait au besoin actualiser, de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative. Partant, il ne peut être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas avoir entendu le requérant avant la prise de la décision attaquée. 

 

4. Quant à la deuxième branche, le premier motif de la décision attaquée est fondée sur la considération 

que la preuve de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers n’a pas été apportée, l’épouse du 

requérant percevant des allocations de chômage sans avoir démontré une recherche active d’emploi. Il 

appartient au requérant d’apporter la preuve d’une recherche active d’emploi afin de satisfaire au prescrit 

de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et à la partie défenderesse de vérifier que le requérant 

apporte bien cette preuve, ce qui n’est pas le cas en l’espèce comme cela ressort du dossier administratif. 

Dans son recours, le requérant semble estimer que le seul fait, pour sa conjointe, de détenir un diplôme 

en pâtisserie permet d’établir qu’elle cherche activement un emploi, alors que cet argument n’est 

manifestement pas de nature à contester utilement le premier motif de la décision attaquée. 

 

Sur le reste de la seconde branche, aucune règle visée au moyen n’impose à la partie défenderesse 

d’inviter le requérant à produire des informations complémentaires si il s'estimait insuffisamment informé. 

Bien au contraire, c'est à l'étranger qui prétend satisfaire aux conditions justifiant l'octroi d'un droit de 

séjour en Belgique qu’il revient d’en apporter la preuve. Il ressort de ce qui précède que la partie 

défenderesse a valablement pu constater que tel n’est pas le cas en l’espèce.  

 

5. Quant à la troisième branche, l’argumentation du requérant manque en droit dès lors qu’elle se fonde 

sur l’article 42quater de la loi du 15 décembre 1980, lequel vise la situation dans laquelle il est mis fin à 

un droit de séjour déjà acquis alors qu’en l’espèce il s’agit d’une première demande de séjour en qualité 

de conjoint d’une belge.  

 

6. Quant à la quatrième branche, il ressort de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 qu’ : « Il n'est 

tenu compte de l'allocation de chômage que si le Belge prouve qu'il cherche activement du travail ». Il 

ressort du dossier administratif que le requérant a produit les documents suivants à l’appui de sa demande 

de séjour : annexe 19ter, passeport, rapport d’enquête, versement pour le dossier, contrat de bail, 

mutuelle, attestation de la « Fgtb » et un contrat le concernant. Sur la base de ces éléments, la partie 

défenderesse a pu valablement considérer que le requérant n’a pas prouvé que sa conjointe cherche 

activement un travail et par conséquent, que cette dernière ne dispose pas de moyens de subsistances 

stables, suffisants et réguliers. Dès lors, il n’appartenait pas à la partie défenderesse de vérifier 
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concrètement les moyens de subsistance de la famille en fonction de leurs besoins propres tel que l’exige 

l’article 42, §1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Concernant la prise en considération des revenus du requérant dans l’évaluation des moyens de 

subsistances au sens de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil d’Etat a notamment jugé 

que « L’article 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 […], tel qu’applicable en l’espèce, 

dispose que les membres de la famille, telle la partie adverse, d'un Belge qui n'a pas fait usage de son 

droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, doivent apporter la preuve 

que le Belge dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cet article impose que le 

Belge dispose, à titre personnel, des moyens de subsistance. Disposer d’un bien suppose de l’avoir à sa 

disposition, de le posséder, de pouvoir en faire ce que l’on veut. Tel n’est pas le cas, dans le chef du 

regroupant, des revenus générés par sa partenaire. En ce que l’arrêt attaqué donne une autre 

interprétation au verbe « disposer », il se méprend sur la portée de l’article 40ter précité » (C.E., 13 mars 

2020, n° 247.310 ; dans le même sens : C.E., 8 avril 2020, n° 247.380). Partant, il ne peut être reproché 

à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte des revenus du requérant dans le cadre de 

l’évaluation des moyens de subsistance de la regroupante. 

 

7. Quant à la cinquième branche, la décision attaquée n’est pas assortie d’un ordre de quitter le territoire 

et n’emporte dès lors aucun éloignement du requérant du territoire belge et n’entraîne aucune rupture 

actuelle de sa vie familiale.  

 

Par ailleurs, si l’article 8 de la CEDH prévaut sur les dispositions de la loi, il n’impose cependant pas à 

l’autorité administrative d’effectuer à nouveau une mise en balance des intérêts en présence dès lors que 

le législateur y a déjà procédé dans le cadre de l’article 40ter. Par conséquent, imposer à l’autorité 

administrative de procéder, dans ce cadre, à une mise en balance des intérêts, reviendrait à dispenser 

l’étranger de remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial. Dès lors, 

aucune violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être retenue. 

 

8. Le moyen apparaît non fondé. 

 

9. Entendue, à sa demande expresse, à l’audience du 25 octobre 2022, la partie requérante rappelle que 

monsieur a fondé un foyer et s’est intégré. 

 

Il convient de relever que cette critique prend le contrepied de la motivation de l’acte attaqué et n’énerve 

en rien le raisonnement développé dans l’ordonnance adressée aux parties, et reproduite supra. 

 

10. Il résulte de tout ce qui précède que le moyen n’est pas fondé 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize novembre deux mille vingt-deux, par : 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 

 


